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YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Sécurité de la salle de contrôle

Amélioration de la résistance de la salle de contrôle aux 

surpressions et risques toxiques
X

Des travaux ont eu lieu en 2022 mais les justificatifs de 

résistance de la salle de contrôle ne sont pas transmis.

Maintien d’une astreinte journalière de 300 € par jour dans 

l’attente de ces justificatifs. 

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Traitement des eaux industrielles

Début des travaux de l'installation de traitement des eaux 

industrielles par algues
X

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Traitement des eaux industrielles

Mise en service de l'installation de traitement des eaux 

industrielles par algues. 

Estimation de l'impact : sur la base du projet pilote réalisé, 

abattement de 97% de l'azote et  72% du phosphore)

X

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Traitement des eaux pluviales

Amélioration du système de phyto-épuration pour la 

captation des polluants afin de réduire les émissions 

d'azote et de phosphore

X

L’exploitant a transmis un engagement de mise en œuvre  

pour l’extension du traitement des eaux pluviales à 

l’intégralité  du site pour le 2nd semestre 2024.

Maintien de l’astreinte financière de 300 € par jour de non 

conformité sur l’eau.

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Traitement des eaux pluviales

Réduction à la source des émissions des chargeuses : 

expérimentation du nettoyage des roues des chargeuses 
X Expérimentation réalisée.

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE
Traitement des eaux pluviales

Diminution de 25 % par rapport à 2020 des émissions 

d'azote et phosphore à la Loire sur les eaux pluviales
X

Les bilans transmis à fin 2022 complétés début 2023 

affichent une réduction de plus de 30 % par rapport à 2020 

des émissions d'azote et phosphore à la Loire sur les eaux 

pluviales

YARA
MONTOIR DE 

BRETAGNE

Tour de prilling - émissions de 

poussières

Début effectif des travaux de mise en place du WESP 

(dépoussiéreur électrostatique humide) permettant de 

respecter les valeurs réglementaires d'émission de 

poussières

X

Au 31/08/2023, absence d’engagement de 

l’investissement.

Liquidation partielle d’astreinte en juin 2023 de 519 k€

Maintien de l’astreinte financière de 1500 € par jour de 

non conformité sur l’air.

non réalisé dans le calendrier prévu

réalisé

Le permis de construire de l’unité de traitement des eaux 

industrielles a été accordé le 27 juillet 2023 avec une 

perspective de mise en service début 2025.

Maintien de l’astreinte financière de 300 € par jour de non 

conformité sur l’eau.


